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Inciter les femmes rurales à être conseillère municipale 

 1
ère

 journée d’information à Baneins, Ain  

 
Samedi 2 février à Baneins, Regards de Femmes a organisé 
une première journée d’information pour inciter les femmes 
vivant en milieu rural à devenir conseillère municipale. Le 
Conseil régional Rhône-Alpes, le Conseil général, l’association 
des maires ruraux et la délégation aux droits des femmes et à 
l’égalité de l’Ain sont partenaires de cette action. 
 
Trente-sept personnes habitant dans les communes 
environnantes y ont participé. Ces femmes étaient d’horizons 

divers, élues ou non élues, venues entre amies, entre collègues, entre mères et filles voire 
même entre père et fille. À noter que la plus jeune participante était collégienne et membre du 
Conseil général des jeunes de l’Ain. 
 
Encourager les femmes à se présenter aux élections 
municipales et à devenir conseillère municipale ou maire, 
particulièrement dans les communes de moins de 3500 
habitants est l’objectif de ces journées. En effet, le seuil du 
scrutin de liste, donc de la parité obligatoire pour les 
prochaines municipales va être abaissé aux communes de 
plus de 1000 habitants.  
 
La première partie de la matinée a donc été l’occasion pour 
Michèle Vianès, présidente de Regards de femmes, et Marie-Jeanne Béguet, présidente de 
l’association des maires ruraux de l’Ain, de souligner les enjeux et l’importance d’une telle 
réforme législative.  
 

Christine Gonnu, maire de Baneins et vice-présidente du 
Conseil général de l’Ain a mis l’accent sur le fonctionnement 
d’une mairie et des structures locales. Elle a également 
présenté en détail le rôle et les fonctions de conseiller 
municipal et de maire ce qui a permis d’ouvrir le dialogue avec 
l’assistance. 
 
Au cours de la deuxième partie de la matinée, les participant-
e-s réunis en deux groupes ont participé à deux ateliers. L’un 

sur la gestion du temps présenté par Christelle Champion et l’autre, animé par Hortense Koffi, 
visant à leur offrir les clés pour « Se mettre en valeur», lors de la présentation de leur 
candidature.  
 
La crainte de ne pas être capable et celle de manquer de temps sont les deux freins qui font 
hésiter les femmes à se présenter. A la fin de la matinée, des réponses ont été apportées pour 
montrer que les femmes, comme les hommes, sont tout à fait capables de gérer la cité. 



 
Pour Regards de Femmes, le bilan est très positif. D’abord par le nombre des participantes qui 
ont toutes dit leur satisfaction, mais également par le suivi des médias écrits, Progrès et Voix de 
l’Ain, et audiovisuels. La modification de la loi est mise en lumière : « Comment les femmes de 
l’Ain se préparent à la parité », titre des affichettes du Progrès diffusées dans tout le 
département.  
 
Gageons que les autres journées rencontreront le même succès. 


